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2 LE CONTEUR VAUDOIS

» Dans d'autre- paï la guerra
» A ruina lo paysan,
» Dieu sai béni, noutra terra
» No rapporte ti lé z'ans ;

» Dité don in refrin, etc. (bis)

» Vos ai su voutré montagné
» Dai valzés et dai modzons ;
» Vos ai dein voutré campagnó
» Tité sorté dé bétions

» Dité don in refrin, etc. (bis)

» .Vos ai dai galézé vegnés,
» Dai bi pras et dai bi tzans,
» Et comme qué se devené
» Vo n'arai ne sai ne fan ;

» Dité don in refrin, etc. (bis)

» Vo n'ai pas mé lo foradzo,
» Dîmé, cinsó et tzapons,
» Din sti benirau veladzo
» San lo pi que revindron,

» Dité don in refrin, etc. (bis)

» Nos ain po noutra gouverna
» Dai dzins de noutro paï,
» Quand bin ne san pas dé Berna
» Tot paraî san no z'amis,

» On pau der' in refrain, etc. » (bis)

Quand l'u fini s'n'histoire,
Lo pasteu no de « Amen »

Pu no furi tzi Grégoire,
Bairè quoqué pot dé vin,

Et tzanta lo refrin : \"
Ci qu'ammé bin sa patrie [ bis
Sera todzo prau contin.

Chute. — Un bohème est à l'hôpital. Un de

ses amis vient le voir.
— Allons, comment vas-tu?
— Tu vois... ils m'ont mis dans une salle du

rez-de-chaussée;.. J'ai toujours demeuré dans
les mansardes.

— Et ça te change?
— Je crois bien!... je ne me suis jamais

trouvé si bas.

PACOT ET LO QUATOZE AVRI

Po
sè rappela de lot, ein avai min à Pacot.

Savâi tot, cougnessâi tot et quie qu'on lâi
dèmandisse l'avâi onna rebriqua. L'ire

adrài suti et dâi duve man por tot. S'étâi pas zù
maryâ et desâi : « le sé. tot féré que lè bouîbo. »

Prau su que l'ètâi on bocon dzanliâo. On iâdzo,
l'ètâi lâi a dza grand terimps, — lè vegnolan
Tant bin refé dâi coup dau novî du cein — on
quatoze d'avri, à lafretàire,aprîcolâ, lè mousse
on lâi dit dinse :

— Ma, Pacot, tè que te sâ tot, porquie e-te

que l'è qu'on devese tant de elli quatoze d'avri
— Quemet! vo sède pas cein Quinta verme-

na! qu'è-te que voûtre régent vo recordant? Prau
su que vo dòvezan d'on mouî d'affére que n'ant
jamé vu et qu'on sâ pas pî se lâi a onna vouar-
betta de veretâ. Eh bin vo vu cein contâ.

Et Pacot trézài`de sa catsetta son bruleau, on
croüïo chètsemoqua avoué de l'entortolliâdzo
de fi âo bet po pouâi lo serrâ eintremi dâi deint,
pregnâi son battefu (lâi avâi pas oncoradâimo-
tsette), allumâve et racontâve l'histoire dau
quatoze avri. Mè seimbllie que l'oûïo oncora :

« Dan, dein lo vîlhio teimps, que no desâi, on
ètài pas quemet ora. On pouâve pas vota. On
ètài Bernois. On avâi onna dzein qu'on lâi desâi

on bailli et que vo dimâve, poûro zami GUi

bailli l'ètâi on pucheint peinsu, avoué on petro
asse gros que la cûdra (courge) âo syndico, on
nâ rodzo quemet quand l'è qu'on vâi lè z'èpè-
1ue. le medzîve gras et bèvessâi dau bon : dau
Dézalâ, dau Velanâova, dau Lavau, et dau
Cressî âo sailli, po sè pourdzî. Faillâi pas ître
maul'ébahi se l'ètâi dinse gros et se l'éclliairîve
avoué son mor. No rondzîve, no tourdzîve, lâi
faillâi tot cein qu'on avâi, no dimâve que faillâi
vère. Lè z'impoû d'ora avoué clliauque de elli

teimps l'è quemet on âo de gremelietta dè coûte
ion d'oûïe. Cein bourlâve lè dzein : tota la
graisse l'ètâi po lo bailli et à no, no restâve fe-
nameint quauque grebon. Et lo bailli sè desâi:

— Clliau Vaudois, quinte boune dzein, sant
adi conieint, on pau lè robâ tant qu'a lau pantet
que vo diant tot parâi : Grand maci.

Adan, — l'ètâi l'an trâi —, mon père-grand, lo
vîlhio Pacot sè peinse dinse :

— Alteinds-tè vâi, gros plliein de pedance, on
tè va bailli ton compto et tè féré preindre on
beliet que te pouésse t'ein alla sat an su onna
balla et t'ein reveni à pas d'ètsergot.

Et cein n'a pas manqua. Mon père-grand
a-te pas fé onna révoluchon avoué quauque z'ami
que l'avâi, câ vo sède que l'ètâi magnin et
cougnessâi tot lo canton, bîte et dzein. Quemet a-te
fé. Lo vo deri on autro iâdzo. Suffi que lo bailli
étâi setâ dessu on gros canapé, que foumâve
onna groclia pipa ein terra de Berne, quand son
volet lâi vint dere :

— Lè dzein sè révoltant. L'affére cheint mau
por no.

Et lo bailli désâi :

— Lè quinte de dzein sè revoltant-te
— Clliau de Lozena.
— Ao bin, n'è rein, l'ant mé de braga que de

fé. Tserdze pî ton pòtâiru à pudra et san bins-
tout fourié... Cein manquàve pas, on oûïa onna
débordounàïe... et pu z'ett... via.

Lo volet revegnâi.
— Ora, vaitcé clliau de pè lo Gros de Vaud.
— Retserdze ton pòtâiru, lài desâi lo bailli.

Ma, tsoûïe-té bin po pas féré tsimpourle.
Et bon... on... lè citoyein d'Etsallein et Mala-

palud repiquatâvant contre lauz' otto.
Lo volet r'arrevâve :

— Vaitcé lè corps de pè Lavau, que desâi.
— Retserdze ton pòtâiru et que la cousenâire

preingne'na dzincllia. Clliau gaillâ l'ant pouâire
de l'iguie.

Bon... dz... dz... dz.... et vaitcé lô vegnolan
fourte, quemet desâi lo bailli.

Tot d'on coup lo volet revint tot passa et
flliappi :

— Vaitcé clliau dau Dzorat, que dit, et avoué
leu on grand que l'a dau íìertsau ein bandoulière

et opna cordetta âo bré.
Lo bailli vint tot d'on coup asse biévo, qu'on

arâidjurâque vegnài de bâire on litro d'oulio
de ricin et dit asse pllian que ion que l'è âi
rancot :

— Sti coup, no sein fotu. L'è prau su lo grand
Pacot et clliau de pè Penâ, Roprâ, Palindzo, Lo
Man, Savegni. L'ai a rein d'autro à féré que
d'applièhi lo Bron ào petit tser et parti po
Berne.

Et l'ò cein que l'ant fé, ma l'a faliu sè couâiti
on bocon.

Cein sè passâve lo quatoze d'avri. Lo bailli l'a
fotu lo camp et on l'a jamé revu. »

Et lè zeinfant reportàvant lau bollie à l'ottò
ein sè dezeint : « Sacré Pacot kô l'arâi cru »

Marc a Louis.

Le moule. — Le directeur d'une de nos grandes

maisons de confection commande, pour lui,
un vêtement à son coupeur, un méridional très
pointilleux.

Terminé, le complet n'allait pas au gré deson
destinataire. Il en fait l'observation au coupeur,
qui, piqué au vif, réplique avec son accent du
midi.

— Ah coquinasse patron, vous êtes encore
d'un, vous I Ze ne sai pas qu'y faire, moi, si

vous êtes mal f...tu

Ala femme! — Un conseiller d'Etat genevois

portait un toast aux dames.
« Je bois, dit-il, à la femme, qui partage nos

peines, double nos joies et triple nos dépenses

»

LA LUBIE D'UN MARCHAND DE TOMMES

Il y a beaucoup de gens que notre petit blanc
rend gais, amusants, spirituels. Ce sont des
natures normales et saines. D'autres, pour

n'en avoir pas pris plus de trois verres,
deviennent batailleurs: ils ont le. vin mauvais.
Ils feraient mieux de s'en abstenir, ainsi que
les malheureux qui, ayant le vin triste, pleurenl
sur leurs misères passées, présentes et futures.
Ces demies sont, par bonheur, l'exception. Od

les rencontre en tout cas moins souvent que
ceux qui ont le vin patriotique, bons diables
quoique un peu bruyants, car ils ne peuvent se

tenir de chanter à tue-tête :

Que dans ces lieux règne à jamais
L'amour des lois, la liberté,

La paix
Vous connaissez aussi l'espèce des particuliers

qui, ayant caressé la bouteille avec trop
d'amour, ergotent sur des sujets aussi vastes
que le monde, expliquent le pourquoi de
l'existence, sondent les mystères de l'au-delà et onl
leur système sur la régénération du genre
humain et la félicité parfaite. Ceux-là ont le v`ú

philosophique. Ils peuvent récréer, ` pourff
qu'on ne les subisse pas plus de cinq minutes.

Il en est encore qui ont le vin religieux, eí ils
ne sont pas des plus rares. Dzozet était do

nombre. Quand il était de sang-froid, il colportait

à Renens de délicieuses « tommes de chèvre

», qu'il appelait des « tommes du Moléson »

et qu'il fabriquait avec du lait de vache de
Crassier. Dzozet n'avait qu'un défaut : il était
éternellement altéré ; et une fois dans les vignes
du Seigneur, il marmottait des prières,
invoquait le bon Dieu, la Vierge et les saints, avec

force signes de croix. On le savait, et on ne se

moquait pas de lui. Cependant, le dimanche, le

marguillier le surveillait du coin de l'œil ; car

le bon pochard avait le diable pour promena
son plumet autour du temple national. Un jo»
de Noël, le sermon venant de commencer, il le

vit s'avancer vers la porte de l'église en
monologuant et zigzaguant. Comme il faisait mine

d'entrer, le marguillier, campé sur le seuil,
l'arrêta d'un geste :

— Tié vâo-to, Dzozet?
— Vigno po vaire Jésu-Crî.
Redoutant un esclandre et n'ayant pas le

temps de ruminer ses arguments, le marguillier

l'éloigna avec ces mots textuels :

— Fo-mè lo camp, baugro dè fou : n'è pas ice,

Jésu-Crî : va lo queri iô l'è V. F.

LE PREMIER ACTE

DU GOUVERNEMENT DE 1803

Le premier gouvernement du Canton de Vauj

— ou Petit-Conseil — nommé par le Grai/
Conseil, le 14 avril 1803, s'adressa en ces terni
au peuple vaudois :

Très cbers concitoyens,

Nous
vous annonçons qu'aux termes de l'a

ele 20 de la Constitution, le Grand Conseil

après s'être constitué, a nommé les membre;

du Petit-Conseil ; `ces membres sont :

Henri Monod, ex-préfet national ; — Jules Murd
ex-sénateur; — Auguste Pidou, ex-sénateur; -
Louis Duvillard, ex-administrateur; —A. Dutref
sous-préfet de Payerne ; — Louis Lambert, sous-

préfet d'Yverdou ; — J.-F. Fatto, ex-président d»

Tribunal du Canton; — P.-Elie Bergier,
ex-administrateur; — D.-E. Couvreu, président de la
municipalité de Vevey.

Ce choix, que vos représentants ont fait de noií

pour composer un Conseil en qui va résider le po»

voir exécutif, ce choix, quelque flatteur qu'il puiss

être, ne laisse pas de nous effrayer par la grande«1

et la multiplicité des devoirs qu'il nous impose. E'

vous, dans cette occasion, est toute notre espf

rance. La bonté de vos dispositions nous est co«

nue. Quel est maintenant, dans le Canton de Vau1"
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l'insensé ou le fanatique, qui ne sente la nécessité

de se rallier enfin de bonne foi à quelque chose de

Permanent? Quel est celui dont l'esprit, naguère

bouillant, téméraire ou superbe, ne se recueille

aujourd'hui vers la sagesse, la paix et le repos Ces

biens, si nous le voulons, sont dans nos mains.

Une Constitution libérale, et la plus libérale qui eût

été encore offerte à ce Canton, vient de nous être

donnée.
Il ne tient qu'à nous de vivre heureux et

tranquilles sous ses auspices; mais pour cela, il faut

<le l'union, de la concorde et de mâles vertus. A

quoi servirait que l'indépendance de notre Canton

fût déclarée et extérieurement garantie? à quoi
servirait que les principes de la liberté et de l'égalité

fussent solennellement consacrés dans notre

acte constitutionnel à quoi servirait que le plus
puissant génie du siècle n'eût pas dédaigné
d'employer à la confection de cet acte quelques-unes de

ses plus hautes facultés si, indignes de tant de

bonheur, faibles et dégénérés, nous ne savions enfin

nous donner à nous-mêmes cette trempe forte
et vigoureuse, cette austérité de principes et de

mœurs sans laquelle il ne peut y avoir ni liberté, ni
république. Qu'une noble émulation s'élève donc
entre nous, et que l'étranger qui passe dise en
admirant la beauté de nos contrées : ce peuple, pour
¦qui la nature a tant fait, a fait aussi quelque chose

pour lui-môme; heureux, trois fois heureux les

magistrats qui le président!
Au nom. du Petit-Conseil,

H. Monod.

LA « CHENALETTE »

La
coutume est aujourd'hui de donner pour

parrain aux nouvelles rues et avenues des

citoyens marquants, décédés, ou des hommes

illustres qui ont habité dans le voisinage.
C'est une façon peu compliquée et économique
de rendre hommage à ces grands morts. Ce

n'est pas très pratique, en revanche.
A Lausanne, a présent, on suit la coutume et

nombre de gens s'y perdent.
A côtófde ,ces noms relativement modernes,

il nous est resté, à Lausanne, évoquant l'époque

où nous étions sous la domination d'un
prince-évêque, nombre de noms de saints,
auxquels, bien que les temps aient changé, nous ne
¦cherchons nullement chicane, au contraire.

Nous avons St-Jean, St-François, St-Laurent,
St-Maire, St-Etienne, St-Martin, St-Roch. Nous
avons même le « grand » et le « petit » St-Jean.

Il est un de ces saints, d'ailleurs très
copieusement partagé, duquel nous voudrions solliciter

une petite concession.
Il s'agit de St-Laurent, qui est parrain d'une

place et de deux rues: celle qui de la place
proprement dite ou du carrefour de St-Laurent
•conduit à larue de l'Halle et celle qui unit ce
même carrefour à la place de la Palud et à la
¦rue de la Louve.

Car pourquoi étendre le nom de « place » St-
Laurent à la rue — car ce n'est qu'une rue —
¦qui va de la place au carrefour où aboutissentles
rues Mauborget,Neuveetde l'Halle? Que n'est-
ce plutôt la rue St-Laurent

Alors, la deuxième rue St-Laurent reliant la
place de ce nom à celle de la Palud reprendrait
son ancienne et pittoresque appellation de rue
de la Chenalette, qu'elle perdit, on ne sait
pourquoi, au XVIII""! siècle.

Qu'il est joli, ce nom-là! Ab! si nous habitions

ce quartier, nous ne voudrions pas qu'on
nous adressât sous un autre nom notre
correspondance.

POUR LES HONNÊTES GENS.

AVEz-vous peur des chiens?
-Non!...
— Tant mieux pour vous. Mais en êtes-

vous bien sûr? Vous êtes-vous jamais trouvé
aux prises avec un roquet hargneux, aux dents
pointues, à la voix aiguë et rageuse, qui vous
saute contre à l'improviste et s'acharne après
`ousjusquace qu'il ait une tranche de votre

mollet ou tout au moins un morceau de votre
pantalon?

Ou bien, vous êtes-vous soudain rencontré
face à face avec un molosse aux yeux injectés de

sang, à la mâchoire puissante, à la voix de

tonnerre, qui se dresse devant vous, vous pose ses

lourdes pattes sur les épaules, vous renverse et

semble ne vouloir faire de votre chètive
personne qu'une bouchée?

Dites! vous êtes-vous trouvé dans l'une ou
l'autre de ces situations?

— Non
— Eh bien, que savez-vous si vous avez ou

non peur des chjens?
Pour nous, sans nourrir à l'égard de la race

canine, en général, le moindre ressentiment,
nous pensons que le « fidèle ami de l'homme »

est surtout l'ami de son maître — ce qui est

tout naturel — mais que souvent il est fort
désagréable aux autres personnes, que même il est

pour elles dangereux. Et ce danger public, car
c'en est un, est de ceux dont l'autorité a le droit
de préserver Ies citoyens honnêtes, quelques
raisons que l'on puisse invoquer en faveur des

chiens.
En ce temps de banditisme audacieux où la

police et la maréchaussée ont grand peine à

suffire à leur tâche, on comprend que chacun
cherche à se protéger contre une attaque
éventuelle. Mais ce n'est pas là une raison pour,
exposer de très honorables citoyens, qui sont
encore la majorité, heureusement, à être à moitié
dévorés par des chiens de garde, quand le
devoir ou les affaires les appellent à pénétrer dans

une propriété ou même seulement à en longer
la clôture, sur le chemin public.

Un homme courageux et armé d'une forte
canne peut encore à la rigueur tenir tête à ces
féroces gardiens de la propriété, dont la perspicacité

à discerner le bon du méchant ou la
limite du domaine où se peut exercer leur terrible
vigilance est très discutable. Mais ilya les infirmes,

les femmes,les enfants, dont la seule peur
paralyse l'action et peut même ébranler gravement

le système nerveux.
Leur sécurité ne mérite-t-elle pas tout 'aussi

bien la sollicitude de l'autorité que celle des

personnes, déjà mieux favorisées du sort, sur
lesquelles veillent les roquets hargneuxjet les
redoutables molosses

Le promeneur diurne ou nocturne, qui ne
pense point à mal. qui reste respectueusement
dans le domaine permis à tous, a bien aussi le
droit de demander que sa tranquillité,? rses
rêveries et ses méditations ne soient pas à

chaque instant troublées par (les aboiements
féroces, les bonds désordonnés et menaçants
de chiens qui sont censés veiller sur les fermes,
les villas ou les châteaux qui bordent] le ^chemin.

Il y a là bien quelque chose à dire, ne vous
semble-t-il pas?

L'ami de l'ancien régime.

Sous la constitution vaudoise de 1803, les
citoyens réunis en assemblée de commune,
nommèrent pour la première fois les membres des
municipalités. C'était une extension de~ce[qui
existait sous le régime bernois, où il y avait
déjà des assemblées de commune, mais avec
des pouvoirs plus restreints. Le doyen Bridel,
peu partisan du nouvel ordre de choses, fit sur
ces élections municipales l'épigramme
suivante :

Au Conseil communal d'un bourg assez`étroit
On élut l'an passé le berger de l'endroit":
Chacun va lui criant : « Comment donc vous en êtes »

— Oui, certes, que j'en suis... j'ai le droit d'y siéger
Et pour bonnes raisons: Messieurs, pour tant de

vT • [bêtesj
Ne fallait-il pas un berger

Cette boutade figure dans les Elrennes helvé-

tiennes. Elle reflète la croyance où étaient assez
généralement, au début du régime vaudois, les
anciennes classes privilégiées, que cet ordre de
choses ne pourrait se soutenir, fautes d'hommes
éclairés et capables.

* * *
La gamelle. — L'autre jour à l'entrée au

service d'un bataillon d'infanterie du canton de
Vaud, un chef de compagnie soupèse la
gamelle d'un de ses hommes.

— Hum fait-il, elle est joliment lourde, votre

gamelle; qu'est-ce qu'elle contient?
— Du papier, mon capitaine.
— Du papier?
— Oui mon capitaine, du papier qui

enveloppe une boucle de saucisse.

Opéra. — La saison d'opéra a brillamment débuté
hier vendredi, par la représentation de Faust, de
Gounod.

Les artistes engagés par M. Bonarel, autant qu'on
en peut juger après une première audition, sont
tous de réelle valeur et nous promettent de fort
belles soirées.

Les chœurs sont très bons; l'orchestre bien en
main de son nouveau directeur.

La mise en scène et les costumes étaient
irréprochables.

Vu le succès de la représentation d'hier, pour
laquelle nombre de personnes n'ont pü avoir de
billets, une seconde de Faust sera redonnée demain
soir, dimanche, 14 avril.

Mardi soir, 16 courant, pour la première fois à

Lausanne, La Tosca, de Puccini.
¦• * #

Kursaal. — M. Tapie nous a donné vendredi la
première de : Le Billet de logement, une
nouveauté créée au Théâtre des Folies-Dramatiques, où
elle eut une vogue interminable. Le fait est qu'elle
est très drôle, tout en étant d'une facture correcte.

La série de Le Billet logement ne durera que
sept jours. Une seule matinée, demain dimanche.

Vendredi prochain, Le Soldat de Chocolat.
** *

Lumen. — Fu plus d'une série de vues inslrucli-
ves et amusantes, le programme du Lumen ne
comporte pas moins de quatre succès d'origine
américaine qui font les délices du public. Les spee-
tacles du Lumen sont des plus appréciés: L'installation

de ventilation de cet établissement donne à
la salle une température délicieuse et loiijoui*
égale, r*- TT——- — -fiff^fij^w

Lausanne. — Impriment AMI FAT10
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